
 

 

 

Observatoire participatif de la biodiversité marine 
 

Suivi des Syngnathidés du bassin d’Arcachon 
 

Le suivi des syngnathidés du bassin d’Arcachon a été initié en 2012, par la mission de 

création du futur parc marin du bassin d’Arcachon en partenariat avec le comité 

départemental Gironde de la fédération française d’études et de sports sous-marins 

(FFESSM), Peau Bleue et des membres fondateurs d’Ocean’Obs. Cette initiative se 

poursuit dans le cadre de l’Observatoire Participatif de la Biodiversité Marine en 

Aquitaine (OBPM) développé par Ocean’Obs. L’OBPM appartient au Réseau national 

d’Observateurs Plongée (ROP) : 20 000 Yeux sous l’Atlantique mis en place par 

l’Agence des Aires Marines Protégées (AAMP) et la FFESSM. 

 

Ocean’Obs et l’observatoire participatif de la biodiversité marine 

Aujourd’hui, l’association Ocean’Obs développe de nouvelles thématiques de suivi du 

milieu marin dans le cadre de la mise en place d’un Observatoire Participatif de la 

Biodiversité Marine en Aquitaine. Ce dernier a pour objectif de suivre les espèces et les 

habitats à fort intérêt écologique. L’association vous propose de vous positionner en tant 

que sentinelles de la mer, en mettant à profit vos observations sous-marines en vue 

d’améliorer les connaissances et la protection des herbiers de zostères, des syngnathes...  

 

Un manque de données sur les hippocampes 

Deux espèces d’hippocampes sont présentes dans le bassin d’Arcachon :  

Hippocampus hippocampus et Hippocampus guttulatus. 

Un manque notable de données ne permet pas de connaître avec précision leurs 

abondances, leur état de conservation... Les deux espèces présentes sur le Bassin 

d’Arcachon sont inscrites sur la liste rouge de l’IUCN (Union International pour la 

Conservation de la Nature) dans la catégorie « Data Deficient », autrement dit, données 

insuffisantes. 

 

 

HIPPO 

http://www.iucnredlist.org/apps/redlist/details/10069/0


Elles ont été incluses dans la liste de la convention OSPAR des espèces et habitats menacés 

et/ou en déclin. L’acquisition de connaissances, la mise en œuvre de suivi et d’état de 

conservation, la mise en œuvre d’un programme de restauration (si nécessaire) doivent 

être engagées. 

 

Mieux les connaître :  

- Evaluer l’abondance des espèces de syngnathidés présentes sur le bassin 

d’Arcachon 

- Comparer l’abondance des différents hippocampes et syngnathes 

- Comparer les abondances par sites et par habitats 

- Estimer les populations de syngnathidés du bassin d’Arcachon et étudier leur 

évolution 

 

Une fiche à remplir à chaque plongée 

Basée sur le volontariat, la fiche d'observation peut être remplie après chaque plongée :  

 

Ocean’Obs valide vos fiches, les traite, analyse les données et valorise les résultats en 

partenariats avec les scientifiques associés à l’OPBM. 

 

Pour transmettre vos fiches, 3 solutions s’offre à vous : 

 

- Saisie en ligne depuis un smartphone sur http://oceanobs.fr, accéder à votre espace 

personnel * « sentinelles de la mer » et compléter la fiche en ligne.  

 

- Imprimer la fiche à partir du kit d’observation mis à votre disposition sur le site 

http://oceanobs.fr, compléter la fiche papier sur le lieu de la plongée, la saisir en 

ligne à votre retour sur ordinateur ou tablette en accédant à votre espace    

personnel *  « sentinelles de la mer ». 

 

- Imprimer la fiche à partir du kit d’observation, la compléter et l’envoyer scannée 

par mail à l'équipe d’Ocean’Obs : contact@oceanobs.fr.  

 

 

(*) Pour recevoir vos identifiants « sentinelles de la mer » et vous permettre de remplir 

vos fiches en ligne contacter Ocean’Obs : contact@oceanobs.fr en précisant, le sujet 

demande d’identifiant, votre nom, un numéro de téléphone. 

 

 

http://qsr2010.ospar.org/fr/media/content_pdf/ch10/QSR_CH10_FR_Tab_10_2.pdf?zoom_highlight=hippocampus%23search=%22hippocampus%22
http://qsr2010.ospar.org/fr/media/content_pdf/ch10/QSR_CH10_FR_Tab_10_2.pdf?zoom_highlight=hippocampus%23search=%22hippocampus%22
http://oceanobs.fr/
http://oceanobs.fr/
mailto:contact@oceanobs.fr
mailto:contact@oceanobs.fr


Les différentes parties de la fiche 

De retour au sec après la plongée, la fiche* est remplie par un des plongeurs pour toute la 

palanquée en précisant le nom des autres participants ; avec ou sans  observation 

d’individus. Cela permet d’identifier les sites avec présences régulières d’individus et 

les sites sans individus.  

 

* Voir ci-dessus, les modalités de saisie en ligne des fiches sur le site : http://oceanobs.fr 

 

- Identification 

 

Identifier les participants et contacter l’observateur pour validation de la fiche si besoin 

 

A - Conditions de plongée 

 

Estimer les conditions de plongées pour ajuster les observations (site de plongées, 

correction de la profondeur en fonction de la marée, visibilité et distance pour évaluer la 

surface d’observation…) 

 

http://oceanobs.fr/


 

B – Effort d’observation 

 

 

Mesurer l’effort d’observation pour estimer l’abondance des individus observés. 

 

C – Tableau d’observations 

 

 

 

Identifier l’implication de l’observateur dans la recherche d’individus. 

Identifier les espèces observées, leur abondance et les observations supplémentaires 

pertinentes. 

 

 

 

 

 



E – Tableau « EXPERT » 

 

 

Un second tableau pour les observateurs confirmés (ayant suivi une formation spécifique 

par Ocean’Obs) pour identifier les espèces observées en fonction du temps passé par 

habitat et identifier les habitats observés (profondeur mini et maxi de l’habitat). 

 

Ce tableau expert nécessite une légère anticipation et un effort d’observation de la part 

des plongeurs. Ocean’Obs vous propose d’acquérir ces compétences, lors de formations 

en plongée proposées gratuitement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Pour aller plus loin… 

 

o Vous souhaitez qu’Ocean’Obs vienne à la rencontre des plongeurs de votre club 

pour présenter les protocoles  de collecte d’informations sur l’environnement 

marin de l’Observatoire Participatif de la Biodiversité marine ; 

 

o Vous souhaitez organiser dans le cadre de votre club affilié à la FFESSM, une journée 

d’observation en plongée, accompagné de l’un des plongeurs scientifiques 

d’Ocean’Obs.  

 
 
Contactez – nous : 
 

contact@oceanobs.fr 

T 06 52 20 83 39 

mailto:contact@oceanobs.fr

